
Secteur CPE – SNES VERSAILLES – document réalisé à partir de textes officiels 

Le DECRET DU 30/08/85 relatif eux EPLE modifié par décret du  05/07/00 précise : 
 

- la participation du CPE au conseil de discipline  
 
Article 31: "Le conseil de discipline de l'établissement comprend …un conseiller principal d'éducation 
ou un conseiller d'éducation désigné par le conseil d'administration, sur proposition du chef 
d'établissement" 
 

- la participation du CPE au conseil de classe  
 

Article 33 : "Il est institué dans les collèges, les lycées … pour chaque classe ou groupe d'élèves, sous 
la présidence du chef d'établissement ou de son représentant, un conseil de classe. Sont membres du 
conseil de classe …le conseiller principal ou le conseiller d'éducation  
 

- Le rapport du CPE aux enseignants  
 
Article 32 : "Les équipes pédagogiques constituées par classe … ont pour mission de favoriser la 
concertation entre les enseignants, en particulier en ce qui concerne l'élaboration et la mise en œuvre 
du projet d'établissement, la coordination des enseignements et des méthodes d'enseignement, 
d'assurer le suivi et l'évaluation des élèves, d'organiser l'aide à leur travail personnel. Elles conseillent 
les élèves pour le bon déroulement de leur scolarité et le choix de leur orientation. Dans le cadre de ces 
missions, les équipes pédagogiques sont chargées des relations avec les familles et les élèves et 
travaillent en collaboration avec d'autres personnels, notamment les personnels d'éducation et 
d'orientation. 
 
 

La LOI D'ORIENTATION SUR L'EDUCATION (1989)   fixe : 
 

- la durée de l'année scolaire  
 
Article 9 : "L'année scolaire comporte trente-six semaines réparties en cinq périodes de travail, de 
durée comparable, séparées par quatre périodes de vacance des classes", 
 

- le rapport du CPE aux équipes pédagogiques  
 
Article 14 : "Les enseignants sont responsables de l'ensemble des activités scolaires des élèves. Ils 
travaillent au sein d'équipes pédagogiques ; celles-ci sont constituées des enseignants ayant en charge 
les mêmes classes ou groupes d'élèves ou exerçant dans le même champ disciplinaire et des personnels 
spécialisés, notamment les psychologues scolaires dans les écoles.  Les personnels d'éducation y sont 
associés. Les enseignants apportent une aide au travail personnel des élèves et en assurent le suivi. Ils 
procèdent à leur évaluation. Ils les conseillent dans le choix de leur projet d'orientation en 
collaboration avec les personnels d'éducation et d'orientation. 
 
 
 

STATUT PARTICULIER DES CPE  (décret du 120870 modifié en 89) 
 
Article 4 - Sous l'autorité du chef d'établissement et éventuellement de son adjoint, les conseillers 
principaux d'éducation et les conseillers d'éducation exercent leurs responsabilités éducatives dans 
l'organisation et l'animation de la vie scolaire, organisent le service et contrôlent les activités des 
personnels chargés des tâches de surveillance. 
 
Ils sont associés aux personnels enseignants pour assurer le suivi individuel des élèves et procéder à 
leur évaluation. En collaboration avec les personnels enseignants et d'orientation, ils contribuent à 
conseiller les élèves dans le choix de leur projet d'orientation. 


